
Service JEUNESSE 3-25 ans 

Recrutement d’agents pause méridienne  

Année 2023-2024 

 
Réponse par mail : mairie@solliespont.fr avec CV+ lettre de 

motivation+diplômes et noter le numéro de l’offre pôle emploi 
 

Réponse par courrier : Mairie de Solliès-Pont, à l’attention de Monsieur le Maire 
- 1 rue République - 83210 SOLLIES-PONT noter le numéro de l’offre pôle 
emploi 
 

 
 

Définition 

Encadrement d'un groupe d'enfants pendant le temps de 
la restauration scolaire et mise en place d'activités 
d'animations avant ou après le temps de déjeuner. 
Surveillance d’enfants âgés de 3 à 10 ans 
Postes en contrat horaire 

 
Situation 

fonctionnelle 

Commune de Solliès-Pont  
Service JEUNESSE 

 
Conditions 
d’exercice  

Horaires réguliers : 2 h/jour de 11h25-13h25 sur école 
élémentaire ou maternelle. 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi 

 
 

Conditions 
spécifiques 

Diplômé BAFA de préférence ou équivalence 
permis B de préférence 
PSC1 de préférence 
Bonne aptitude physique  
Pas de critère spécifique d’âge 

 
 

Autonomie et 
responsabilités 

Placé sous l’autorité hiérarchique du responsable de 
site périscolaire. 
Responsabilité des enfants qui lui sont confiés : 

- Veiller à la sécurité physique et affective du 
public encadré durant la pause méridienne 

- Accompagner et aider les enfants lors du temps 
du déjeuner 

- Adapter sa communication et son comportement 
en fonction de l'âge des enfants 

- Respect des normes d'hygiène et de sécurité 
- Entretien du matériel. 

Garant de la mise en œuvre des activités intégrées au 
projet pédagogique, ainsi que de l’application des règles 
de sécurité 
 

Cadre statutaire et 
salaire 

CDD à pourvoir à partir du : 01.09.2023 au 
31.08.2024 
Horaire indiciaire 
 


